
Avec les semis des cultures d’été, 
reviennent les problèmes de dégâts 
causés par les sangliers ou autres dé-
prédateurs comme les corneilles noires 
et les pigeons. Si vous êtes concernés, 
il faut savoir que le Gers propose un 
cadre règlementaire spécifique pour la 
régulation de ces espèces.

Pour le sanglier, la procédure 
prévoit l’intervention unique du 
lieutenant de louveterie, en dehors 
des périodes de chasse de l’espèce 
pour effectuer des tirs de destruction 
à proximité des parcelles où sont 
constatés les dégâts. Si vous êtes 
concerné, il convient donc de vous 
mettre en relation directement avec 
le lieutenant de louveterie de votre 

secteur (voir liste des louvetiers du 
Gers ci-dessous). Au regard du dia-
gnostic qu’il dressera, il pourra in-
tervenir en organisant si nécessaire 
une battue.

Pour les dégâts d’oiseaux (cor-
neilles noires et pigeons ramiers, pie 
bavarde) tout agriculteur détenteur 
du droit de chasse peut intervenir lui-
même pour réaliser ces tirs en période 
de semis. Attention ! Une autorisation 
préalable doit cependant être obtenue 
auprès de la DDT du Gers. Les for-
mulaires de demande sont en ligne 
sur le site internet de la préfecture du 
Gers, rubrique Chasse. Sur ce site fi-
gure également le cadre réglementaire 
précis de ces tirs de destruction. 

Sangliers et oiseaux

Que faire en cas de dégâts 
aux cultures ?

NOM TELEPHONE CIRCONSCRIPTION

Florent Deyris 06.03.59.86.64 Condom - Valence

Mathieu Magnes 06.83.22.38.33 Eauze

Pierre Baragnes 06.78.17.16.81 Fleurance

Alain Lacoste 06.09.86.69.55 Nogaro

Laurent Guerra 06.65.08.18.76 Vic-Fezensac

Bernard Sabathier 06.81.96.40.96 Jégun

Alain Dardenne 06.80.00.47.01 Auch

Gérard Boupillère  06.89.04.70.52 Gimont - Samatan

Gérard Lovato 06.75.20.27.65 Lombez

Francis Ortholan 05.62.66.54.52 Mirande

Christian Breque 06.83.93.01.77 Masseube

Christophe Destruhaut 06.38.70.94.79 Cazaubon

Jean-Marie Dupeyron 06.38.28.10.60 Riscle

Yannick Cazzola 06.59.44.25.95 Montréal du Gers

Adrien Ponsola 06.81.33.89.30 Aignan

David Ader 06.25.56.10.21 Montesquiou

Jean-Jacques Passet 06.66.37.76.00 Marciac

Philippe Jugues 06.80.89.41.80 Miélan

Philippe Masson 06.61.55.01.63 Lectoure

Paul Picard 06.32.53.19.76 L’Isle Jourdain

Visualisez la carte de répartition de la louveterie du Gers sur notre site : 
www.gers.chambre-agriculture.fr rubrique gestion de l’espace
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